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protéger des banques l'argent emprunté pour
l'achat d'un appartement

Par aikido41, le 12/08/2019 à 16:12

bonjour 

ayant divorce et ayant un enfant de 28 ans schyzophrene je dois demenager j'ai donc
emprunté pour l'achat d'un appartement pas loin de l'hopital ou mon fils est suivit j'ai donc
signé pour ce bien et deposé l'argent sur mon compte pour regler suivant l'avancé des
travaux seulement je lit la presse et je sais qu'il y a une loi qui autorise les banques a se servir
sur les compte clients afin de les maintenir a flot comme la nous nous dirigeons sur un crash
boursier les banques centrales etant fievreuses les banques francaise vont appliquer cette loi
comment puis je protéger cet argent qui va servir a payer cet appartement puis je mettre la
somme total du bien sous sequestre pourriez vous me renseigner , vous remerciant d'avance
cordialement

jean pierre
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